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Cédez le passage !

Pourquoi nous voulons un statut d’agent public
Les agents de l’ANPE ont un statut public qui leur confère des droits et des obligations.

Pour la protection sociale (maladie) nous avons les mêmes garanties que les fonctionnaires. 

Pour la retraite complémentaire nous relevons de l’IRCANTEC, plus favorable que l’ARCCO (droit privé) car l’Agence est un établissement public à caractère administratif, sous l’autorité du Ministre de l’emploi. 

· Extrait : 

L’Ircantec concerne les salariés de l'État et des employeurs du secteur public ne relevant pas d'un régime spécial de retraite (SNCF…) 


- des administrations, des services ou établissements publics de l'État (ANPE…) des régions, des départements ou des communes ; 
- de la Banque de France  
- d'EDF-GDF  
- des établissements publics industriels et commerciaux (EPIC)
- les agents titulaires à temps non complet des départements, communes, établissements publics départementaux ou communaux et qui ne relèvent pas de la Caisse Nationale de Retraite des Agents des Collectivités Locales (CNRACL) ; 
- les agents titulaires sans droit à pension (TSD), c'est-à-dire quittant leur emploi sans remplir les conditions requises pour bénéficier d'une pension du régime spécial auprès duquel ils étaient affiliés 
- les maires et adjoints en fonction 
Nous sommes également des agents publics, parce que l’OIT exige que les pays signataires de la convention 88 (dont la France) recrutent des agents publics pour exercer les missions confiées au service public de l’emploi.
· Extrait :

Article 9  de la convention 88 de l’OIT 
1. Le personnel du service de l'emploi doit être composé d'agents publics bénéficiant d'un statut et de conditions de service qui les rendent indépendants de tout changement de gouvernement et de toute influence extérieure indue, et qui, sous réserve des besoins du service, leur assurent la stabilité dans leur emploi. 

2. Sous réserve des conditions auxquelles la législation nationale soumettrait le recrutement des membres des services publics, les agents du service de l'emploi doivent être recrutés uniquement sur la base de l'aptitude du candidat à remplir les tâches qu'il aura à assumer. 

3. Les moyens de vérifier ces aptitudes doivent être déterminés par l'autorité compétente. 

4. Les agents du service de l'emploi doivent recevoir une formation appropriée pour l'exercice de leurs fonctions.

En outre le statut de 2003 des agents ANPE, renvoi à des dispositions plus larges que le décret lui-même(droit syndical, temps partiel, supplément familial de traitement, primes ZUS, majoration de salaire dans les DOM…) En effet un agent public est avant tout un agent de l’Etat au sens large, employé dans un service ou établissement sous le contrôle du pouvoir politique.
· Extrait :
Visas du décret applicable aux agents contractuels de l’ANPE de décembre 2003

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité, du ministre de l'économie, des finances et de l'industrie et du ministre de la fonction publique, de la réforme de l'Etat et de l'aménagement du territoire,
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 311-7 et R. 311-4-1 à R. 311-4-22 ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat ; 

Vu le décret n° 75-205 du 26 mars 1975 modifié pris pour l'application de l'article 43 de la loi n° 71-575 du 16 juillet 1971 portant organisation de la formation professionnelle continue dans le cadre de l'éducation permanente aux agents civils non titulaires de l'Etat et des établissements publics de l'Etat n'ayant pas le caractère industriel et commercial ; 

Vu le décret n° 84-38 du 18 janvier 1984 modifié fixant la liste des établissements publics de l'Etat à caractère administratif prévue au 2° de l'article 3 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 ; 

Vu le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires de l'Etat pris pour l'application de l'article 7 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat ; 

Vu le décret n° 94-741 du 30 août 1994 relatif à l'assimilation, pour l'accès aux concours de la fonction publique de l'Etat, des diplômes délivrés dans d'autres Etats membres de la Communauté européenne ou parties à l'accord sur l'Espace économique européen, modifié par le décret n° 98-485 du 12 juin 1998 ; 




Pourquoi nous ne voulons pas d’une convention collective

· Définition d’une convention collective :
En France, les conventions collectives précisent les dispositions du Code du Travail. En général, des dispositions plus favorables au salarié que le Code du Travail sont applicables (article L. 132-4 du code du travail français, sauf si elles sont contraires à un texte plus important (code civil, constitution, etc.).

En revanche, généralement parlant, (il y a des exceptions) une convention collective ne peut comporter de clauses moins favorables au salarié que le Code du Travail.

La convention collective définit les règles suivant lesquelles s'exerce le droit des salariés à la négociation collective de l'ensemble de leurs conditions d'emploi, de formation professionnelle, de travail et de leurs garanties sociales. Il peut exister des accords collectifs qui eux ne définissent qu'une partie des points ci-dessus.

Une convention collective est relative à un type d'activité. Elle peut aussi être nationale ou restreinte à une région, à un département, voire propre à une entreprise ou à un établissement.
La convention collective si belle soit-elle, ne fait pas référence aux dispositions citées plus haut.
Le salarié ne dépend que de son employeur (l’Institution nationale) le lien public avec l’Etat disparaît totalement, même en cas d’exercice de missions de service public. Bien sur elle peut offrir des rémunérations plus attractives, un comité d’entreprise plus riche… pour autant le rapport de force entre les salariés et la direction, est plus faible que dans le secteur public.
L’UNSA-ANPE défend les valeurs du service public, seules capable de garantir les meilleurs services aux usagers et aux agents.






